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Introduction 
Dans les grammaires de référence des années 60, 70 et même 80, à quelques exceptions 

près, la quantification n'était pas traitée comme un phénomène linguistique à part entière. 
On ne trouve pas de chapitre qui lui soit consacré en propre, et c'est d'une manière 
fragmentée, dans les pages traitant des numéraux, des adverbes de quantité, des indéfinis, 
des articles, du pluriel, des diminutifs et augmentatifs, etc. que sont abordés les moyens 
d'expression de la notion de quantité. La Grammaire d'aujourd'hui d'Arrivé et alii, 
répertoire linguistique qui date de 1986, ne propose pas d'entrée concernant la quantification 
et consacre à peine plus d'une dizaine de lignes aux quantificateurs dans un article où est 
proposée une définition générale: "le terme de quantificateur est actuellement utilisé en 
grammaire pour désigner un ensemble d'opérateurs destinés à déterminer l'extension du 
nom" (p. 591), suivie de la liste des principales classes grammaticales dans lesquelles ils 
peuvent apparaître avec, pour chacune d'elle, des renvois aux entrées correspondantes. 

De quelle manière les ouvrages de référence de ces dix dernières années abordent-ils 
ce point de grammaire? Est-ce qu'ils réservent une place particulière à ces opérateurs et 
réussissent-ils à les intégrer de manière harmonieuse au sein de la classe des déterminants 
du nom? 

Nous avons exclu de notre étude les textes antérieurs à 1990 et ceux qui ne peuvent, 
en raison du domaine couvert, traiter de la quantification. En revanche, nous intégrons à 
la liste ceux qui, quoique se voulant ouverts aux autres langues, prennent comme 
sujet central de leur étude le français; c'est le cas de Introduction à la linguistique 
contemporaine. 



Des dénominations différentes: quantificateur, quantifiant, quantifieur 
Comme toujours en linguistique, la terminologie varie. Le terme de quantificateur 

est le plus usité. Il est emprunté à la logique. Il faut rappeler que la notion de quantification 
procède elle-même de la logique; implicite déjà chez Aristote puisque sa syllogistique est 
principalement un processus d'inférence sur des propositions quantifiées elle devient 
explicite avec la logique des prédicats qui, outre les connecteurs du calcul des propositions 
(conjonction, disjonction, implication conditionnelle et équivalence), fait appel aux 
quantificateurs existentiel et universel afin d'indiquer que dans une fonction propositionnelle 
F(JC) on peut remplacer la variable d'objet par au moins un des éléments du domaine de 
discours ou bien par tous les éléments de ce même domaine. 

Abandonnant quantificateur aux logiciens, Marc Wilmet adopte le vocable quantifiant 
qui présente l'avantage à ses yeux de suivre le modèle de déterminant. En effet, comme 
il emploie caractérisant pour désigner le second type de déterminants, il fait le choix du 
même procédé de nominalisation des participes présent tant pour la classe principale qui 
englobe l'ensemble des unités liées à la détermination que pour les deux sous-classes 
dans lesquelles ces unités se répartissent. 

Construit avec le suffixe -eur au lieu de la forme savante -ateur, quantifieur est 
utilisé par Dominique Maingueneau. 

La quantification n'existe pas? 
Il y a encore des grammaires qui semblent ignorer le phénomène de la quantification. 

Dans l'index de La grammaire du français d'Alain Frontier, il n'y a pas d'entrée pour 
quantificateur (ou ses synonymes) ni pour quantification, on trouve seulement le terme 
quantité qui renvoie aux locutions déterminatives constituées à partir du lexème quantité 
ou d'un lexème équivalent (p. 307 et 320). Bien évidemment, il n'est pas possible que la 
détermination quantitative se réduise à si peu dans une grammaire générale et l'auteur lui 
accorde effectivement une place plus grande au sein de son ouvrage mais on doit en 
poursuivre la trace sous la description d'unités particulières. On en conclut que la 
quantification ne constitue pas pour lui une catégorie grammaticale. Les déterminants 
sont définis par leur fonction, qui est d'actualiser dans le discours la notion abstraite 
exprimée par le nom en langue. La grande division établie au sein de cette classe est 
fondée sur des critères distributionnels, de sorte que la valeur sémantique sur laquelle 
repose la quantification ne justifie pas, aux yeux de Frontier, qu'on lui consacre un 
chapitre spécifique. 

Les quantificateurs n'existent pas? 
La grammaire méthodique du français de Martin Riegel, Jean-Christophe Pelât et 

René Rioul traite de la quantification à trois occasions: dans la partie consacrée aux 
déterminants définis (p. 158), où des déterminants complexes dans lesquels entrent un 
défini peuvent signifier la "totalité" (tout + le, ce, mon; tous + les, ces mes; etc.) et la 
"quantité définie" (les, ces, mes + quelques, deux, trois, etc.); dans le chapitre consacré 



aux indéfinis (p. 160 et s.) qui recense trois classes quantificationnelles: "quantité dénombrée" 
(les cardinaux, que les auteurs voient comme des indéfinis du point de vue référentiel), 
"quantité imprécise" (certains indéfinis) et "totalité distributive"; et dans la partie où 
sont regroupés les autres déterminants non définis (tel, les déterminants négatifs, interrogatifs, 
exclamatifs et relatifs) où les déterminants négatifs assurent la "quantification nulle". 
Mais il n'est pas fait mention du vocable quantificateur K 

Une valeur sémantique unitaire est reconnue à tous les déterminants: ils servent à 
référer2. Sur la base du type de référence opéré les auteurs distinguent entre les déterminants 
définis, offrant au récepteur du message la possibilité d'identifier le réfèrent, et les 
déterminants indéfinis qui renvoient à un réfèrent non identifié. La quantification devient 
alors une opération transversale réalisée soit par les définis soit par les indéfinis, mais 
qui ne peut être constituée en sous-classe sémantique sous peine d'occasionner des 
chevauchements entre les divers groupes de déterminants. 

Il y a impossibilité de créer une classe autonome de quantificateurs dans les approches 
référentielles de la détermination simplement parce que les principales catégories établies 
réunissent toutes, parmi les unités qui les composent, quelques-unes ayant la propriété de 
quantifier. 

Quantification et indéfinis 
À vouloir conserver intactes les classes traditionnelles que sont l'article et les indéfinis, 

Dominique Maingueneau dans Syntaxe du français et Claude Vargas dans La grammaire 
pour enseigner ne réussissent pas à incorporer sans incohérence le groupe des quantificateurs 
à leur présentation. Ils semblent défendre une approche non unitaire des déterminants. Le 
premier auteur oppose les "articles" (catégorie qui réunit les articles traditionnels, les 
démonstratifs et les possessifs) aux "indéfinis", les quantificateurs représentant dans ce 
schéma une sous-classe des indéfinis; le second sépare "les relationnels" (qui renvoient à 
un réfèrent situationnel ou contextuel, c'est en fait les articles de Maingueneau plus les 
interrogatifs, exclamatifs et relatifs) et les "quantificateurs". La nouveauté de la terminologie 
"articles" chez l'un, "relationnels" et "quantificateurs" chez l'autre ne suffit pas à masquer 
une division classique entre d'une part les articles (le, un), ce et mon et d'autre part les 
indéfinis. Vargas a énormément de peine à justifier les regroupements effectués et reconnaît 
en divers endroits les carences de son système: des éléments qui devraient légitimement 
figurer parmi les quantificateurs en sont exclus —il en va ainsi de l'article partitif, "qu'il 
conviendrait de ranger parmi les quantificateurs" (p. 126)— tandis que des indéfinis, 
sans lien avec la quantification apparaissent néanmoins dans le chapitre consacré à ce 
phénomène tout en recevant le statut d'"indéfinis relationnels" (p. 142)! Ce manque 
d'étanchéité entre les deux sous-classes de déterminants réduit à néant la rationalité de sa 

1. Sauf lorsque sont examinés les problèmes que soulèvent les interactions entre négation et quantificateurs, 
c'est-à-dire beaucoup plus loin lors de l'étude de la négation (p. 423). 

2. Il s'agit en fait d'une simple déclaration de principe car en réalité au lieu des deux classes référentielles 
annoncées, celle des définis et celle des indéfinis (p. 152), les auteurs en présentent une troisième non 
référentielle, me semble-t-il, avec les "autres déterminants non définis", certainement pour éviter certaines 
des critiques dont a fait l'objet la thèse référentielle. 



classification. On pourrait peut-être à bon droit reprocher aussi à Maingueneau de ne pas 
ranger tous les déterminants exprimant la quantité avec les quantificateurs3, mais, enfin, 
acceptons qu'il soit possible de ne donner cette appellation qu'à certains indéfinis afin 
de marquer un trait qui les sépare des autres. Il reste que la notion d'indéfini n'est pas 
explicité et on se demande pourquoi l'article indéfini n'appartient pas aux indéfinis. Il 
faut se reporter à son Précis de grammaire pour les concours pour trouver une définition 
par élimination des indéfinis: "ensemble des déterminants du nom auquel on a soustrait 
les articles (défini, partitif, indéfini, zéro), les démonstratifs et les possessifs" (p. 164). 
Étrangement, dans sa Syntaxe le terme défini a été effacé (sauf pour désigner l'article le) 
au profit de celui d'article car il recouvre seulement une classe distributionnelle: il s'agit 
d'éléments qui s'excluent mutuellement; cependant le vocable indéfini, lui, est conservé 
alors qu'il n'a, selon la confession de l'auteur, aucun sens précis... ou bien est-ce que 
l'indéfinitude qui lui est attribuée l'autorise à englober les items les plus hétérogènes? 
Dans ces conditions, parler de quantificateurs c'est seulement chercher à mettre un peu 
d'ordre dans une classe dont on ne sait que faire. 

Il est significatif que les linguistes qui, dans la littérature relative aux déterminants, 
ont choisi une approche non unitaire, faisant une place aux quantificateurs qu'ils opposent 
aux déterminants référentiels (J.-C. Chevalier, H. Vater), renoncent à parler de la catégorie 
usuelle des indéfinis, même lorsque, dans le cas de Heinz Vater, défini continue de 
désigner une notion pertinente4 (démarche donc opposée à celle de Maingueneau: les 
indéfinis disparaissent et les définis subsistent). En effet, la liste des indéfinis proposée 
dans les grammaires traditionnelles, Le bon usage en fournit un exemple, n'embrasse pas 
exactement l'effectif des quantificateurs, d'où les difficultés rencontrées par Vargas. En 
outre la différence entre les deux types de déterminants, référentiels et quantificateurs, 
repose sur des bases sémantiques précises qui obligent à séparer les articles définis des 
articles quantificateurs un, des, du. Or, c'est l'absence de telles précisions qui est respon-
sable des incohérences de la catégorisation de Maingueneau. Dans la Grammaire française 
d'Hervé-D. Béchade, où les apports de la linguistique moderne sont totalement ignorés et 
où la terminologie traditionnelle est conservée, les quantificateurs de Maingueneau sont 
tout simplement dénommés "adjectifs indéfinis de quantité". Une classe qui ne semble 
poser aucun problème de conscience à l'auteur même s'il affirme sans ironie: "Le plus 
grand nombre des indéfinis expriment une notion vague, le plus souvent de quantité, 
mais aussi d'identité ou de différence. Ils sont cependant susceptibles de prendre un sens 
précis, d'où l'ambiguïté de l'appellation d'"indéfini"" (p. 112). 

Quantification et détermination 
Marc Wilmet élargit l'ensemble des déterminants car selon lui déterminer un substantif 

signifie lui fixer une limite; les adjectifs qualificatifs trouvent ainsi leur place aux côtés 

3. Le partitif par exemple dont il est dit: "le sens du partitif est clair, il prélève une quantité indéterminée 
d'une notion non discrète" (p.73). 

4. Selon Vater, seuls les déterminants définis sont de vrais déterminants car la présence d'un déterminant 
indique à l'interlocuteur qu'il doit localiser le référent. Les quantificateurs n'appartiennent donc pas aux 
déterminants et forment une classe paradigmatique à part. 



des adjectifs déterminatifs. Il établit néanmoins une différence entre les indicateurs d'extensité 
(ils signalent la quantité d'êtres ou d'objets auxquels un substantif ou un syntagme 
nominal sont appliqués), qu'il appelle les quantifiants, et les indicateurs d'extension (ils 
désignent l'ensemble des êtres ou des objets auxquels un substantif, un adjectif ou un 
syntagme nominal sont applicables), qui reçoivent le nom de caractérisants. Il reste une 
catégorie résiduelle, à mi-chemin entre les deux premières, dont les membres sont dénommés 
à ce titre quantifiants-caractérisants. Quantifier c'est fixer une limite du point de vue de 
la quantité (trois chats, plusieurs chats) et caractériser fixer une limite quant à l'extension 
(chat de gouttière, chat noir). Toutes les unités étudiées jusqu'à présent sous le nom 
habituel de déterminants deviennent des quantifiants. On retrouve donc une théorie unitaire 
des déterminants traditionnels dont le dénominateur commun est cependant de servir à 
quantifier et non plus à référer comme chez Riegel et alii. La partie de la Grammaire 
critique du français de M. Wilmet concernant le syntagme nominal reprend dans ses 
grandes lignes les thèses exposées dans son livre sur La détermination nominale. 

La classe des indéfinis de la grammaire traditionnelle se dissout dans les trois 
nouvelles catégories de déterminants: aucun, chaque, force, maint, nul, plusieurs quelques, 
tout sont rangés avec les quantifiants; autre et même, qui n'ont aucune valeur quantifiante, 
avec les caractérisants; certain, différent, divers, quel et tel avec les quantifiants-caractérisants 
puisqu'ils associent à la quantification d'autres traits sémantiques, à l'instar des possessifs 
et des démonstratifs, qui figurent de ce fait dans le même groupe. 

L'organisation du système des articles ne repose plus sur l'opposition défini/indéfini 
que rejette l'auteur. Considérés comme des quantificateurs, les articles se différencient 
les uns des autres par la relation (dénommé extensivité par Wilmet), qu'ils mettent au 
jour entre deux grandeurs: l'extension et l'extensité. Le, qu'il soit générique ou spécifique, 
crée un rapport d'égalité entre le ou les entités désignées, c'est-à-dire l'extensité du 
substantif, et l'ensemble des entités, c'est-à-dire l'extension du substantif; en terme de 
logique nous dirions que l'ensemble de référence est égale au domaine du discours, un 
singleton dans le cas de l'interprétation spécifique (Le chat a déchiré le tapis), la totalité 
des individus pour la lecture générique (Le chat a été domestiqué par les Égyptiens). Si 
le quantificateur le a une extensivité extensive, en d'autres mots s'il y a égalité entre 
l'extensité et l'extension, un a une extensivité partitive puisqu'il extrait un élément d'un 
ensemble composé de plusieurs éléments. Cela est sans conteste vrai pour le un spécifique 
(Un chat est rentré dans la maison) mais plus difficile à admettre en ce qui concerne le 
un générique (Un chat ne mange pas que des souris), car il s'agit bien de tous les 
éléments (tous les chats). Wilmet n'a d'ailleurs pas toujours fondé la discrimination entre 
les articles exclusivement sur la notion d'extensivité (1983: 26 et 1986: 61). Dans sa 
grammaire, cependant, il suggère que le un générique effectue bien une partition et que 
c'est le prédicat qui multiplierait l'entité individuelle ainsi extraite jusqu'à épuisement de 
tous les éléments de l'ensemble. 

La quantification: catégorie sémantique autonome 
La Grammaire du sens et de l'expression de Patrick Charaudeau offre une vision de 

la langue tournée vers le discours, lieu où s'articulent les catégories conceptuelles décrites 
dans la seconde partie de l'ouvrage. Dans la présentation de ces catégories prévaut le 



"souci de mettre en correspondance les moyens d'expression et l'intention de communication " 
(p. 6). De ce fait, la quantification est une catégorie de langue étudiée en vertu du sens, 
sans tenir compte de la classe de mot des unités qui servent à quantifier, où même la 
mise au pluriel trouve sa place. Alors que dans les autres grammaires l'inventaire des 
quantificateurs est restreint aux éléments qui modifient le nom, il englobe ici les "formes 
qui ont pour fonction linguistique de signifier la quantité et l'intensité" (p. 241). En nous 
limitant aux premières, nous constatons qu'avec un esprit de système tout à fait remarquable 
Charaudeau distingue cinq types de quantité: "déterminée", "indéterminée" —qui se 
subdivise en neutre, forte et faible—, "relative" —organisée en adéquate, excessive et 
insuffisante—, "totalisante" et "nulle". Pour chaque type ou sous-type, les effets de sens 
qui dérivent du contexte dans lequel ils peuvent s'inscrire donnent lieu à des analyses 
encore plus fines. Nous indiquons à titre d'exemple que "l'adéquation" produit soit des 
"effets de restriction" soit des "effets de saturation" et que la "totalité" est saisie selon 
une vision "globale" ou "plurielle". 

En adoptant résolument le point de vue d'une grammaire du sens, l'auteur réserve 
une place de choix à la quantification. Les grammaires communicatives destinées aux 
apprenants de langue étrangère avaient déjà, bien avant les grammaires de référence, opté 
pour une exposition des faits de langue qui met l'accent sur les usages et les notions 
plutôt que sur les structures, cependant la nouveauté ici c'est qu'en se libérant des 
formes Charaudeau ne craint pas d'aborder l'étude d'une même partie du discours sous 
des angles différents. En effet, "il est préférable, dans une perspective de description 
sémantique de la langue, de traiter les catégories formelles en fonction des intentions de 
communication, et non l'inverse, même si l'on est amené, pour se faire, à retraiter une 
même catégorie formelle dans plusieurs chapitres" (414). E. Coseriu dans une étude 
relativement ancienne avait souligné que les diverses opérations de détermination 
s'emboîtaient les unes dans les autres (1962:303). On retrouve cette idée puisque des 
items servant à exprimer l'actualisation (les), la possession (mes) et la désignation (ces) 
jouent également le rôle de quantificateurs de la totalité; des et du/de la ont tout à la fois 
une valeur d'actualisation et de quantification; quelques membres de la classe appelée 
identification réapparaissent dans celle de la quantification, etc. On remarque toutefois 
que si un peut être considéré comme un numéral ou un actualisateur, ni les possessifs ni 
les démonstratifs singuliers, malgré "l'effet de singularisation" (p.227), ni l'article défini 
singulier, qui a pourtant des valeurs de "généralité" ou "d'unicité" (p. 172-174), ne sont 
considérés comme des quantificateurs à part entière. 

La quantification logique 
Le dernier ouvrage que nous allons examiner n'est pas à proprement parler une 

grammaire du français. Il a été écrit par J. Moeschler et A. Auchlin et porte le titre: 
Introduction à la linguistique contemporaine. Nelly Flaux, refusant de reconnaître à la 
linguistique un plus haut degré de scientificité qu'à la grammaire, rappelle que les deux 
termes sont inextricablement liés; elle observe cependant que "le mot linguistique est de 
préférence utilisé lorsqu'il s'agit d'énoncer les caractéristiques générales de toutes les 
langues ainsi que les principes et méthodes qui fondent l'approche des faits de langues, 
tandis que celui de grammaire est plutôt réservé aux descriptions de langues particulières" 



(1993: 35). Il est vrai que le livre de Moeschler et Auchlin ne s'intéresse pas exclusivement 
au fonctionnement du français, cependant c'est dans cette langue qu'il est écrit et c'est 
d'elle que les exemples sont tirés, de sorte que les données présentées sont parfaitement 
applicables au français sans nécessitée d'adaptation. 

La quantification constitue un chapitre de la deuxième partie consacrée à la syntaxe 
et à la sémantique formelles. La seconde discipline plonge ses racines dans la logique, 
science à laquelle elle emprunte la plupart de ses instruments. Son essor est surtout dû 
aux travaux de Richard Montague. Avant lui, l'immense majorité des logiciens et des 
linguistes estimaient que l'appareil théorique mis sur pied pour aborder les langages 
formels ne pouvait pas servir à l'analyse des langues naturelles. Les résultats des recherches 
de Montague ont été publiés à la fin des années 60 et au début des années 70 et la 
majeure partie des études contemporaines s'appuient sur le cadre théorique qu'il a fondé. 
Du fait que la quantification constitue l'un des domaines de recherche privilégiés de la 
linguistique formelle, pour laquelle vont les préférences de nos auteurs, le phénomène 
acquiert tout naturellement droit de cité dans leur ouvrage. 

L'objet de la sémantique formelle est de mettre en relation la langue naturelle et les 
objets ou les événements du monde. L'interprétation s'effectue grâce à un modèle qui 
représente une situation particulière et qui est composé d'une ontologie ou univers de 
discours, dans lequel se trouve l'ensemble des entités, et d'une fonction d'assignation de 
dénotation qui associe aux expressions de la langue interprétée des entités de l'univers de 
discours. Chaque phrase simple reçoit une valeur de vérité (vrai ou faux) et, en vertu du 
principe de compositionnalité, l'interprétation d'une phrase complexe est déterminée par 
l'interprétation des expressions élémentaires qui la constituent. 

Une formule contenant une expression quantifiée existentiellement 3x [N(x) A P(X)] 
sera vraie s'il existe au moins une entité de l'univers de discours qui satisfait N et P et 
une formule quantifiée universellement Vx [N(x) —> P(x)] sera vraie si pour toutes les 
entités qui satisfont N cela implique qu'elles satisfont également P. En terme ensembliste, 
on dira dans le premier cas que l'intersection de l'extension du nom commun (représenté 
par N) et du prédicat (représenté par P) ne sera pas vide et dans le second que l'extension 
du nom commun est incluse dans celle du prédicat. En utilisant l'opérateur d'abstraction 
lambda, Montague obtient les formules logiques correspondant aux quantificateurs chaque 
(kQ [ÀJP[Vx[Q(x) ->P(x)]]]), un (kQ [AP[3x[Q(x) A P(X)]]]), et aucun (XQ [AJP[~3x[Q(x) 
—>P(x)]]]). Nous avons décrit de manière excessivement schématique un modèle fort 
complexe qui cherche à représenter le sens d'un énoncé en donnant les conditions qui 
vont permettre de décider si cet énoncé est vrai ou faux. Son principal mérite, que je n'ai 
pas la place de refléter dans ma description, est d'avoir réalisé une synthèse élégante 
d'un modèle mathématique, de la grammaire catégorielle et de la théorie des types pour 
produire une sémantique intensionnelle et récursive qui a été appliquée à l'anglais. Que 
penser néanmoins d'une introduction à la linguistique qui réduit la quantification aux 
trois quantificateurs mentionnés précédemment? Car la théorie utilisée se révèle incapable 
de représenter les quantificateurs linguistiques tels que la plupart, la moitié, beaucoup 
de, etc. En outre la vision de la quantification est extrêmement réductrice puisque ce qui 
fait la spécificité de ce phénomène c'est à la fois la dépendance contextuelle et le 
sémantisme flou. Dans la grammaire de Montague les seuls indices affectés aux formules 
afin de déterminer l'ancrage référentiel des énoncés sont le temps et les mondes possibles. 
Dans des développements ultérieurs, des indices contextuels ont été ajoutés, mais comme 



le dit M. Galmiche, que l'on ne soupçonnera pas de malveillance à l'égard de la sémantique 
formelle, "s'il convient de tenir compte de tous les éléments contextuels pouvant 
éventuellement participer à l'évaluation d'une phrase, nul doute que la liste (celle que 
propose Montague) n'est pas complète et on peut se demander si même elle peut l'être" 
(1991: 43). Issu de la logique, la linguistique de la quantification retourne à ses sources 
pour y chercher des procédés d'interprétation explicites. Les tentatives de formalisation 
du langage sont parfaitement légitimes mais les résultats obtenus, et les limitations de 
l'approche de Montague, qui d'ailleurs s'est borné à un fragment de la langue et donc ne 
prétendait pas aborder l'ensemble des quantificateurs, ne justifient pas qu'on ramène la 
quantification linguistique au traitement proposé par ce logicien. 

Conclusion 
Ce rapide survol des grammaires de référence récentes aura servi à apprécier la 

diversité des approches concernant la quantification nominale et par voie de conséquence 
la variété des inventaires: selon les auteurs l'ensemble des quantificateurs du nom est 
vide, contient trois éléments, recouvre tous les déterminants traditionnels ou constitue un 
sous-ensemble d'un ensemble plus vaste qui englobe tous (ou presque !) les termes 
servant à quantifier. 
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